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1° PORTEE DES CONDITIONS DE VENTES :

Les présentes font la loi des parties avec notre clientèle. Celle-ci annulent et remplacent toutes celles qui pourraient être 
indiquées sur nos bons de commande ou sur toutes documentations antérieures à cette date. Elles s’appliquent à toutes 
nos ventes et installations de matériels réalisées en France et à l’export. L’activité de la SAS RENE TOY est destinée aux 
professionnels, compte tenu des spécificités des produits vendus, dont l’installation et la mise en route doivent être 
réalisées par des entreprises exerçant cette activité à titre habituel.
Les présentes prévalent sur toute stipulation contraire sauf accord préalable et écrit. Le fait de ne pas se prévaloir de 
l’une des clauses des présentes ne pourra en aucun cas être interprété comme une renonciation ultérieure à s’en 
prévaloir.
Le fait  de passer commande implique l’acceptation des présentes. 

2° CARACTERISTIQUES DES PRODUITS :

Les caractéristiques de nos appareils concernant les poids, dimensions, débits, etc sont données à titre indicatif sans 
engager notre responsabilité. Ils sont conformes aux catalogues de la société, devis et accusés des réceptions de 
commande, les photos apparaissant sur nos documents n’ayant aucune valeur contractuelle.
Certains de nos produits peuvent s’entendre en kit. Sans précisions, la vente de ces produits s’entend en kit. Dans le cas 
de vente en kit, la responsabilité de la SAS RENE TOY est limitée à la fourniture des pièces et de la notice de montage.

3° FORMATION DU CONTRAT : COMMANDES, CONFIRMATION, FABRICATION :

Les engagements pris par nos représentants sont valables, sauf annulation de notre part.
Nous adressons à chaque client, un accusé de réception de commande en double exemplaires. Il doit mentionner le nom 
de l’article et ses références. Un de ces documents doit nous être retourné dûment signé avec la mention «BON POUR 
ACCORD»
Les commandes ne sont acceptées, qu’à compter de l’envoi d'un des 2 exemplaires avec le bon pour accord de 
l'utilisateur par courrier, fax ou mail. 
Pour les commandes de pièces détachées exclusivement, l’acceptation de la commande pourra résulter de l’absence de 
réserve formulée par écrit, fax ou mail dans les 15 jours de la réception de celle-ci.
L’acceptation d’une modification de commande suppose l’émission d’un nouvel accusé de réception de commande. 
En cas de commande de produit spécial, le client doit faire parvenir à la SAS RENE TOY avec sa commande les plans et 
cahiers des charges acceptés par lui.

4° PROPRIETE INTELLECTUELLE :

Les plans, devis, schémas, dessins réalisés par ou pour  le compte de la SAS RENE TOY, demeurent sa propriété.
Toute reproduction totale ou partielle de ces éléments, quelle qu’en soit la forme, sans l’autorisation préalable de la SAS 
RENE TOY pourra entrainer  une action en contrefaçon. Lorsque les produits vendus comportent des logiciels, le client 
bénéficie d’un simple droit d’utilisation, conformément à la licence jointe à la livraison.
Le client s’interdit de divulguer les informations et éléments de la SAS RENE TOY (notamment logiciels  et électroniques) 
dont il aura eu connaissance sans l’autorisation écrite préalable de la SAS RENE TOY. 
Interdiction de démarquage : Nous nous réservons le droit de réclamer des dommages et intérêts et l'application des 
sanctions légales à toute personne qui démarquerait nos machines dont la plaque ou décalque indiquant la marque, le 
type ou numéro, ou notre nom, doit rester à sa place, visible et sans aucune modification.

5° PRIX :
Les prix de notre tarif s'entendent départ usine, hors taxes et frais de transport, en euro et sont sans engagement, les 
prix de facturation étant ceux en vigueur au moment de la livraison. Le tarif est modifiable sans préavis.

6° PAIEMENT :

Nos factures sont payables à MONTOIRE aux conditions indiquées sur chaque facture. En cas de premières commandes 
nues de circonstances de nature à aggraver le risque d’insolvabilité du client, le paiement du prix devra intervenir 
comptant à la commande. En cas de vente export le paiement doit intervenir à l’usine, par Swift, virement ou Crédit 
documentaire remis avant la livraison.
Aucun escompte n’est pratiqué en cas de paiement comptant ou anticipé. Toute première affaire est traitée au comptant. 
Par la suite, pour nous permettre d'ouvrir un compte, nous adresser :
1) - UN RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE
2) - Les coordonnées de plusieurs de vos fournisseurs.

Dans le cas où le paiement intégral n’interviendrait pas à la date prévue sur ce document, le vendeur se réserve le droit 
de reprendre le matériel livré et de résilier le contrat. Tout retard de paiement engendre une pénalité calculée sur la base 
du taux d’intérêt légal en vigueur, à savoir : trois fois ce taux ou au minimum 3%, « CODE DU COMMERCE » article 
L.441-6. Les pénalités sont exigibles sans qu’aucun rappel ne soit nécessaire.
Toute infraction est punie d’une amende de 15000 euro. En outre, le retard de paiement entrainera de plein droit la 
suspension de l’exécution des commandes en cours et l’exigibilité de toutes les sommes dues, même au titre de factures 
non échues et toute livraison future en CONTRE-REMBOURSEMENT.
Retour de traites acceptées : Celles-ci doivent nous être retournées au plus tard dans les dix jours de leur émission.
Suivant les normes commerciales, passé ce délai et pour information auprès de notre clientèle, au cas de non respect de 
ces clauses, nous retarderons toute nouvelle livraison jusqu'à la réception du nouveau titre de paiement.
Clauses de réserve de propriété : En application de la loi 80.335 du12 mai 1980, toutes les marchandises, même livrées 
restent notre propriété jusqu'à paiement intégral du prix, mais l’acheteur en devient responsable dès leur remise 
matérielle, le transfert de possession entraînant celui des risques.

7° LIVRAISON – INSTALLATION – RECEPTION :

7°-1) Livraison de tous produits :
Les commandes sont expédiées en port dû.
Les délais de Livraison des produits vendus par la SAS RENE TOY figurent à titre indicatif sur l’accusé de réception de 
commande émis par elle. Ils sont maintenus dans la limite du possible.
Aucune pénalité de retard de livraison ne pourra être mise à la charge de la SAS RENE TOY qui pourra procéder à des 
livraisons globales ou partielles,  au fur et à mesure de l’achèvement  de la fabrication.
Sans précision dans l’accusé  de réception de commande la livraison sera considérée comme réalisée par la mise à 
disposition des produits dans les locaux de la SAS RENE TOY.
Dans le cas où le client n’aurait pas procédé à l’enlèvement des produits dans les 7 jours suivants la réception, la SAS 
RENE TOY sera en droit de lui facturer  des frais d’immobilisation nonobstant la possibilité de réclamer l’indemnisation 
des préjudices en résultant.
Toute commande non annulée reste à livrer.
En cas d'annulation de commande, il nous sera dû des dommages et intérêts s'élevant à 30 % de la commande.
Nous n'acceptons aucune annulation après remise des marchandises en gare ou à un transporteur.

Pour les commandes de pièces détachées, les délais de livraison s’entendent par semaine. Les délais de livraison sont 
donnés à litre indicatif et ne peuvent engager la responsabilité du vendeur.
Pour toute expédition de pièces détachées, majoration de 6,10 euros «Emballage» 
TOUTE COMMANDE INFERIEURE À 23 euros NE BÉNÉFICIERA PAS DE REMISE ET SUPPORTERA LA MAJORATION 
CI-DESSUS. (Remise uniquement pour les revendeurs).

7°-2) Transfert des risques – Réclamations : 
Les commandes voyagent aux risques et périls du destinataire. Les transporteurs étant responsables, en cas de retard ou 
d'avaries, nos clients sont priés de faire les réserves nécessaires avant de prendre livraison. Le transfert de risques 
interviendra, dés la notification de la mise à disposition du transporteur du matériel  commandé.
L’état, l’absence de dommages ou de défauts apparents et la quantité devront être impérativement vérifiés lors de la 
livraison, en présence du transporteur.
Toute réclamation, contestation ou réserve devra être mentionnée sur le bordereau de livraison du transporteur, et 
notifié au transporteur par acte extrajudiciaire ou par lettre recommandée dans les trois jours qui suivent cette réception, 
conformément aux dispositions de l’article L.133-3 du code du commerce. L’acheteur en adressera une copie à la SAS 
RENE TOY.
En cas d’entreposage dans les locaux SAS RENE TOY à la demande de l’acheteur ou de retard dans l’enlèvement des 
produits, le transfert de risques s’effectuera, par dérogation aux articles 1927 et suivants du code civil à compter de la 
date de la mise disposition, l’acheteur assumant seul la totalité des risques matériels.
En cas de livraison par nos soins et d'avaries survenues en cours du transport, le destinataire doit le notifier sur le 
bordereau de livraison nous revenant. La remise en état du dit matériel est immédiatement prise en charge, à titre gratuit 
par nous-mêmes, et retourné en PORT PAYE au destinataire, sous huitaine.
Dans ces conditions, l'acceptation de nos traites, à remettre au livreur (transporteur ou nos soins), ne doit pas par ces 
faits être remise en cause.

 7°-3) Installation :
Le client s’engage pour l’installation et la mise en route des installations à recourir aux services de professionnels de 
l’installation. Il doit se conformer aux notices d’implantation et aux notices d’installation qui lui auront été remises à la 
commande et à la livraison dans les autres cas.

8° GARANTIE – RESPONSABILITE :

Le client est responsable de la vérification de la conformité des produits à l’usage particulier auquel il les destinerait, 
l’environnement d’utilisation et à la réglementation du pays concerné.
Le client s’engage à se conformer aux consignes d’installation, de montage, de mise en route, de stockage, d’entretien 
et d’utilisation des produits figurant dans les documents qui lui auront été remis à la commande et à livraison, 
notamment les notices d’utilisation des produits. Il s’engage à conserver et entretenir les produits conformément aux 
notices remises, notamment à conserver les matériels avec des composants informatiques et/ou électroniques à l’abri de 
l’humidité, du froid et de la chaleur, dans des locaux aérés. 
Le client délivrera aux utilisateurs et sous acquéreurs des produits toutes les consignes d’installation, mise en route et 
utilisation nécessaires. 

8°-1) Conformité des produits - Vices cachés :
Le client sera seul responsable de la vérification de la conformité des produits à leur destination et à l’utilisation 
attendue, dés la date de livraison.
Tout défaut de conformité devra faire l’objet d’une réclamation par l’acheteur adressée à la SAS RENE TOY, sous peine 
de déchéance, dans un délai de 3 jours à compter de la réception. La SAS RENE TOY garantit ses produits vendus sous 
marque SAS RENE TOY contre tous défauts de conception et de fabrication pendant une durée limitée à 1 an (12 mois) 
à compter de la date de facture, hors main d’œuvre. Elle est de 6 mois sur les moteurs électriques. Au-delà de ce(s) 
délai(s), aucune réclamation ne pourra être reçue même due à un vice caché. Notre GARANTIE est limitée au 
remplacement des pièces reconnues défectueuses.
Pour les produits qui ne sont pas sous marque SAS RENE TOY, la garantie est celle accordée par le constructeur.
Pour la mise en œuvre de la garantie, il est nécessaire que les pièces incriminées nous soient retournées en franco.
Deux formules se présentent :
A) Dès réception de la pièce reconnue défectueuse, nous vous en adresserons une, le jour même, sous garantie en port 
payé.
B) CAS D'URGENCE : Envoi avant réception de la pièce incriminée : Celle-ci sera adressée en CONTRE-REMBOURSE-
MENT. Un avoir ne sera établi que lorsque la pièce nous sera retournée dans un délai maximum de 15 jours et après 
examen par notre Service Technique confirmant l'anomalie.
Elle ne s'étend toutefois pas à l'usure des pièces fixes ou mobiles en fonction des divers produits utilisés ainsi qu'aux 
chocs, accidents quelconques, mauvais entretien, graissage, maladresse ou inexpérience de nos clients.
En cas de non-conformité des produits, notifiée dans les conditions fixées à l’article 7° LIVRAISON-RECEPTION, ou de 
vices cachés, la SAS RENE TOY procédera dans les meilleurs délais et à son choix, soit à la réparation, soit au 
remplacement des produits reconnus défectueux par des produits identiques ou similaires, à l’exclusion de toute autre 
demande et notamment de toute indemnité pour dommages indirects ou réduction de prix. 

8°-2) Intégration de produits SAS RENE TOY dans un ensemble composé de produits de marques différentes :
Dans ce cas, il appartiendra au client de s’assurer de la conformité de l’ensemble de installation. 

8°-3) Nous déclinons formellement toute responsabilité, quelle qu'elle soit, en raison des vices ou défauts pouvant 
exister dans les articles fabriqués par nous, notamment en raison des accidents de personnes ou de choses qui en 
résulteraient.

8°-4) Clause de sécurité électrique - Montage et raccordement électrique - Sur installation client. 
Afin d'éviter toute interférence, nos techniciens doivent raccorder nos machines ou installations :
    - Soit sur une prise de courant protégée par un disjoncteur différentiel correspondant à la puissance demandée par 
nos machines et être équipée des 3 phases, d'un neutre et d'une terre conforme aux normes en vigueur,
    - Soit sur une ligne électrique de section suffisante arrivant à notre armoire de puissance ; cette ligne doit être protégée 
par disjoncteur différentiel correspondant à la puissance demandée par notre installation et être équipée des 3 phases, 
d'un neutre et d'une terre conforme aux normes en vigueur.

8°-5) Dans le cas ou les matériels livrés constituent des sous-ensembles destinés à réaliser une installation. Si 
l’instrumentation et/ou l’appareillage de sécurité n’ont pas été prévus dans le devis, il appartient au client de prévoir la 
mise en conformité de l’installation avec la législation en vigueur.

9° RETOUR DE MARCHANDISE :

Sauf erreur de notre part, un abattement de 10 % sera appliqué sur tous les retours effectués dans les deux semaines de 
la livraison pour le matériel dans son emballage d’origine.
Cela n'est pas possible sans autorisation préalable. Il doit être fait suivant nos indications aux frais (transport et autres) 
du client.

10° CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPETENCE :

Toute remise de commande entraîne l'acceptation de nos conditions générales de vente.
Toutes conditions particulières, nos lettres de change ou l'acceptation de règlement n'opèrent ni novation, ni dérogation 
à cette clause attributive en juridiction.
Les relations des parties seront régies par la loi française (en cas de vente à l’export : la Convention de Vienne du 11 avril 
1980 pour les dispositions qu’elle régit).
En cas de traduction des présentes ou de tout document commercial notamment devis, bon de livraison, notice 
d’installation, seule la version Française prévaudra.
En cas de contestation, le tribunal de commerce de BLOIS est seul compétent, même en cas d'appel en garantie ou de 
pluralité de Défenseurs.

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
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